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                   Fédération de la Dordogne pour la Pêche 
          et la Protection du Milieu Aquatique 

 
 
 

Technicien milieux aquatiques  

 Chargé de Développement (F/H) 
 

Organisme employeur : 
 

Fédération de la Dordogne pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

16, rue des prés   -  24 000  Périgueux 

Association de type loi 1901, à caractère d’utilité publique et agréée au titre de la protection de 

l’environnement 

 

Cadre de l’emploi : 
 

 

 

Technicien milieux aquatiques / Chargé de développement 
  

 

Type de contrat : CDI temps plein (35h hebdomadaires)  

Date de début du contrat :  01/04/2026 

Période d’essai :  deux mois 

Date limite de réponse :  15/03/2026 (cv détaillé + lettre de motivation à l’attention du président à 

envoyer à contact@pechedordogne.fr ) 

Niveau d’études :  Bac +2 / Bac+3 

Département :  Dordogne (24) 

Localisation :  Poste basé au siège de la FDAAPPMA 24 à Périgueux – déplacements professionnels 

réguliers dans tout le département 24 et occasionnels au niveau national 

Classification :  Niveau IV – échelon 1 de la convention collective 

Rémunération : Selon convention collective 

 
Missions principales 
 

•  Participer aux missions techniques de la fédération (inventaires piscicoles, études milieux et 

espèces, productions piscicoles, aménagements et restaurations des milieux aquatiques…) ;  

•  Participer à l’actualisation numérique du document fédéral de référence qu’est le Plan 

Départemental pour la Protection des milieux aquatiques et la Gestion des ressources piscicoles ; 

•  Conseiller et assister les AAPPMA et les collectivités territoriales dans le cadre de la mise en 

place de leurs programmes de travaux à vocation piscicole ; 

• Participer au travail administratif nécessaire au bon fonctionnement du pôle technique et 

développement notamment concernant les demandes d’autorisations administratives et les 

demandes d’aides financières ; 
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Missions annexes  
 

• Participer aux actions d’animation, de promotion, et de communication de la fédération ; 

• Participer à des actions de police de la pêche après assermentation ; 

• Venir en appui aux autres activités des services fédéraux selon les besoins. 

 

Compétences et aptitudes requises 
   

•  Connaissance des écosystèmes aquatiques continentaux, de leur fonctionnement et de la 

biodiversité associée ; 

•  Connaissance des techniques de renaturation et d’aménagement des milieux aquatiques ; 

•  Maîtrise des différents outils numériques (logiciels de bureautique, logiciels de cartographie 

(SIG), logiciels spécifiques milieux aquatiques…) ; 

•  Capacités rédactionnelles notamment pour l’édition de rapports et de correspondances ; 

•  Connaissance du fonctionnement des structures associatives de la pêche de loisir ; 

• Connaissance et maîtrise des différentes techniques de pêche ; 

 • Connaissance de la réglementation pêche ; 

•  Aptitude au travail en équipe ; 

•  Capacité d’autonomie et d’initiatives, rigueur, sens de l’organisation ; 

 
 

Profil recherché : 
 

•  Niveau Bac+2/Bac+3 spécialisé dans l’environnement voire dans les milieux aquatiques 

continentaux ; 

•  Permis de conduire B indispensable ; 

•  Permis fluvial souhaité ; 

•  Une expérience dans les domaines associatif et des milieux aquatiques serait un plus. 
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